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Bureau RH-2A

R E S U M E

L'administration entreprendra prochainement l’élaboration de la liste d'aptitude à l'emploi de
technicien géomètre du cadastre établie au titre de l’année 2010.

Cette sélection, qui s'adresse aux fonctionnaires de catégorie C des services déconcentrés de l’ex
direction générale des impôts, concerne en pratique un nombre limité de candidats.

Les candidats qui remplissent les conditions statutaires doivent, en particulier, être titulaires de
deux prébrevets ; dès lors qu’ils bénéficient d’un avis favorable du directeur, ils peuvent être inscrits sur la
liste de mérite.

Les agents souhaitant faire examiner leurs titres devront produire une demande écrite
auprès de leur direction d’affectation au plus tard le 28 août 2009, délai de rigueur.

Les dossiers de candidatures devront être parvenus à la direction générale (bureau RH-2A )
pour le 11 septembre 2009, au plus tard.
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L'administration entreprendra prochainement l'élaboration de la liste d'aptitude au grade de technicien
géomètre du cadastre au titre de l'année 2009 en application de l'article 7 du décret n° 97-8 du 7 janvier 1997
modifié.

La sélection s'effectuera selon les modalités décrites ci-après.

Section 1 : Conditions à remplir par les personnels intéressés

Aux termes de l'article 7 du décret n° 97-8 du 7 janvier 1997 fixant le statut particulier des géomètres du
cadastre, peuvent être nommés techniciens géomètres après avis de la commission administrative paritaire
compétente, les fonctionnaires de catégorie C des services déconcentrés de la direction générale des impôts
remplissant les conditions suivantes :

- justifier au 31 décembre 2010 de quinze années au moins de services effectifs accomplis en qualité de
fonctionnaire ; le temps effectivement accompli au titre du service national actif vient en déduction de la durée des
services exigée ;

- être titulaire de deux des prébrevets visés à l’article 17.

Les agents promus suivent une période de formation théorique et pratique à l'Ecole nationale du cadastre
de Toulouse dans les mêmes conditions que les techniciens géomètres stagiaires.

Section 2 : Souscription des candidatures

Les agents souhaitant faire examiner leurs titres doivent produire une demande écrite auprès de la
direction d’affectation dont ils relèvent pour le 28 août 2009, délai de rigueur.

Les services des ressources des directions n'ont pas à procéder au recensement direct des candidatures
ni à faire souscrire de lettre de renonciation.

Les services de direction sont invités à vérifier que les agents candidats remplissent bien les conditions
statutaires.

Section 3 : Documents à utiliser pour l'établissement et l'envoi des propositions

Pour chaque candidat en fonctions au sein de leur direction, Mesdames et Messieurs les directeurs
établiront une fiche de renseignements administratifs, conforme au modèle joint en annexe, dans les conditions
exposées au paragraphe II du chapitre VI du guide des travaux des listes d'aptitude (édition septembre 2007).

Section 4 : Transmission des documents à la direction générale

Les fiches de renseignements administratifs datées et signées par le directeur seront adressées à la
direction générale sous le timbre de la présente note pour le 11 septembre 2009 au plus tard.

Le directeur départemental des impôts,
adjoint au chef du bureau

Gérard GAULLIER
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